
LANCEMENT  
DU DISPOSITIF

RÉGIONAL  
D’AIDE AUX

COMMERCES  
DE PROXIMITÉ



UN DISPOSITIF
RÉGIONAL

POUR NOS COMMERCES
DE PROXIMITÉ



UN DISPOSITIF À DESTINATION DES TRÈS  
PETITES ENTREPRISES

POUR LES SECTEURS SUIVANTS :

INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE

COMMERCE

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION
Rapprochez vous de votre conseiller CCI pour connaitre si 
votre activité est éligible 



UNE AIDE MAXIMALE DE 2000 EUROS  
POUR SOUTENIR LES PETITS INVESTISSEMENTS

INVESTISSEMENTS CORPORELS

INVESTISSEMENTS MATÉRIELS

INVESTISSEMENTS IMMATÉRIELS

50% des dépenses dans la limite de 2000€



UN DISPOSITIF EN PARTENARIAT  
AVEC LA CCIR

ACCUEIL DES  
ENTREPRISES CIBLES

SAISIE DE LA  
DEMANDE VIA  

UNE APPLICATION

PREMIÈRE ANALYSE  
DE LA DEMANDE

TÉLÉTRANSMISSION  
DE LA DEMANDE



CONDITIONS

Effectifs < 15 salariés hors gérant
CA < 10 Millions d’€ pour l’ensemble des établissements

Avoir 1 exercice comptable clos
Être dans un secteur Eligible (C – Industrie Manufacturière, 

G- Commerce et réparation d’automobiles et de motocycles, 
I – Hébergement et Restauration)



FORME JURIDIQUE
SARL
SASU
EURL
EIRL

EI
Auto-Entrepreneur

SAS



RÉGIME FISCAL

IR, Régime fiscal micro -entreprise
IR, Réel Simplifié
IR, Réel Normal
IS, Réel Simplifié
IS, Réel Normal



LISTE DES PIECES
Extrait d'immatriculation dans les registres légaux de moins de 3 mois (KBIS)

CNI ou passeport du représentant légal de l'entreprise (Recto/Verso)
DSN (Livre des effectifs)

Fiche extrait SIREN de l'établissement (Avis de situation)
Justificatif d'adresse professionnelle (facture EDF ou Eau de moins de 3 mois)

Liasse fiscale, bilan ou avis d'imposition
RIB professionnel au Nom de l’entreprise ou de l’exploitant

Facture d’investissement de mois de 6 mois (Condition de règlement : CB, Virement, Chèque)

Relevé de compte mentionnant la dépense. 



LISTE DES PIECES A REMPLIR SUR PLACE

Attestation sur l’honneur de non-sollicitation de 
subventions régionales ou européennes (déclaration sur 

l’honneur)
Attestation relative aux aides de Minimis (déclaration sur 

l’honneur)



DEPENSES ELIGIBLES

Investissement Immatériel (Frais de prospection, dépenses de publicité 
et de marketing, dépôt de brevet, …)

Investissement matériel (outillage caisse enregistreuse...)
Investissements corporels ayant une faible valeur de gage : travaux 

d’aménagement, matériel informatique (hors consommables) …



RENDEZ-VOUS DÈS LE 1 DÉCEMBRE  
DANS LES MAISONS DE L’ENTREPRISE

POUR LE LANCEMENT DE CE
DISPOSITIF DE PROXIMITÉ
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